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À ÉPINGLER

LE CARNET DE L’ENFANT EN MILIEU D’ACCUEIL

1	En	référence	à	l’article	26	du	Règlement	du	25	janvier	2017	de	l’ONE	relatif	à	l’autorisation	des	milieux	d’accueil

Le	 carnet	 de	 l’enfant	 est	 un	 outil	 de	 promotion	 de	 la	
santé	qui	vise	entre	autres	à	favoriser	la	communication	
entre	 les	 parents	 et	 l’ensemble	 des	 intervenants	
médicaux	 et	 paramédicaux	 concernés	 par	 le	 suivi	
médical	 de	 l’enfant	 comme	 le	 médecin	 traitant,	 le	
médecin	 spécialiste,	 la	 Consultation	 pour	 enfants	 de	
l’ONE	et	le	milieu	d’accueil1.

C’est	la	raison	pour	laquelle	il	doit	toujours	accompagner	
l’enfant.	Les	parents	en	sont	par	ailleurs	 informés	au	
moment	 de	 l’inscription	 de	 leur	 enfant	 dans	 le	 milieu	
d’accueil,	via	le	Règlement	d’Ordre	Intérieur.

	UN	VÉRITABLE	JOURNAL	DE	BORD	DE	LA	SANTÉ	
	DE	L’ENFANT	DE	0 À 18 ANS	!	

Le	carnet	de	l’enfant	permet	au	milieu	d’accueil	de	:

• Vérifier	que	l’enfant	est	en	ordre	de	vaccination,

• Connaître	 le	 poids	 de	 l’enfant	 en	 cas
d’administration	 de	 médicament	 comme	 le
paracétamol,

• Renseigner	 le	 médecin,	 lors	 de	 la	 Consultation
dans	 le	 milieu	 d’accueil	 collectif,	 sur	 la	 santé
globale	 de	 l’enfant.	 Ce	 dernier	 doit	 également
pouvoir	 y	 noter	 ses	 observations,	 celles	 du
personnel	du	milieu	d’accueil	et	 les	vaccins	que
l’enfant	 aura	 éventuellement	 reçus	 avec	 la	 date
de	vaccination,	l’étiquette	du	vaccin,	son	cachet	et
sa	signature,

• D’avoir	connaissance	d’une	annotation	éventuelle
d’une	 prescription	 médicale	 signée	 par	 le
médecin,

• D’accompagner	 l’enfant	 s’il	 doit	 être	 transféré	 à
l’hôpital.

Le	maintien	à	jour	des	informations	concernant	le	suivi	
de	la	santé	de	l’enfant	permettra	par	la	suite	d’assurer	
une	 bonne	 transition	 avec	 le	 service	 PSE	 (Promotion	
Santé	à	l’Ecole).

Le carnet de l’enfant, version 2018

Le	contenu	du	carnet	a	été	entièrement	revu	et	la	pé-
riode	couverte	par	celui-ci	a	été	étendue	à	18	ans.

Pour en savoir plus :
Un	Air	de	Familles	sera	prochainement	diffusé	
sur	le	site	Internet	de	l’ONE	et	abordera	
l’importance	de	cet	outil	de	communication,		
au	service	de	la	promotion	de	la	santé		
de	l’enfant	:	rendez-vous	sur	www.one.be!

Mélanie	LESTERQUY
Référente	Santé	ONE

Hainaut	-	Namur

Document	officiel	de	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles,	il	est	attribué	à	la	naissance	à	chaque	
enfant	né	au	sein	de	la	Fédération	Wallonie-Bruxelles	ou	y	résidant.	Quelles	sont	les	informations	
utiles	au	milieu	d’accueil	?	
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